La réforme de la représentativité syndicale entérinée au Sénat

Le Sénat a adopté le 1er juin le projet de loi sur la réforme du dialogue social.

Lancé en procédure accélérée afin de faire passer au plus vite cette réforme, cela malgré un calendrier social surchargé, ce texte vise à transposer au niveau législatif les accords de Bercy du 2 juin 2008 signés entre le gouvernement et six organisations de la fonction publique, accords auxquels le SNETAA s’est toujours opposé !

La fin du paritarisme est actée et désormais seule la représentativité à l’aune d’élections professionnelles prévues pour mai 2011 décidera de la présence et de l’importance des organisations syndicales au sein des instances décisionnaires.

Chers au gouvernement, la rémunération au mérite tout comme le GRAF, nouveau grade créé pour quelques hauts fonctionnaires « méritants » sont autant de mesures qui trouvent toute leur place dans un texte qui prône une individualisation des traitements.

Le SNETAA réaffirme son opposition à un texte ne tenant aucun compte des réalités salariales et humaines, et dont le résultat n’est autre que l’éloignement d’un gouvernement vis à vis des véritables demandes des acteurs de la Fonction Publique.

